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Déclaration au sens de l'article 33b titre final du code civil et réquisition de transformation d'une cédule hypothécaire

Le(s) propriétaire(s), 

Nom, prénom, date de naissance, adresse, NPA lieu ou 
Entreprise, forme juridique, siège, adresse, NPA lieu

en qualité de propriétaire / copropriétaire / propriétaire indivis du bien-fonds xxx du cadastre de xxx

et xxx, en sa qualité de créancier hypothécaire 

déclarent et requièrent le conservateur du registre foncier de procéder à la transformation de la cédule hypothécaire au porteur / nominative mentionnée ci-dessous en cédule hypothécaire de registre équivalente de même numéro, même montant, même date et même rang, en faveur de xxx (créancier) :


Titre	:

Inscription n°	:

Montant	:

Rang	:

Cadastre	:

Bien(s)-fonds grevé(s)	:


Les soussignés autorisent expressément l'office du registre foncier à annuler et détruire la cédule hypothécaire papier.



Lieu et date :		Le créancier
		






Lieu et date :		Le(s) propriétaire(s)





Annexe : cédule hypothécaire no.  …
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